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East Angus

Ma ville, ma vie

PROVINCE DE QUEBEC ]
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE LE HAUT-ST-FRANCOIS
VILLE DE EAST ANGUS

AVIS PUBLIC D’ENTREE EN VIGUEUR
DU REGLEMENT 894

Veuillez prendre avis que lors d’une séance de son conseil tenue le 4 mai
2026, la Ville de East Angus a adopté le « REGLEMENT NUMERO 894
SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BATIMENTS ».

Le reglement entre en vigueur le 18 juin 2026.

Tout intéress€¢ peut prendre communication dudit reglement aux heures
ordinaires d’affaires de la Ville de East Angus au bureau du greffier-trésorier

situ¢ au 200, rue Saint-Jean est a East Angus.

DONNE A EAST ANGUS, ce dix-huitiéme jour de juin 2026.

N

BRUNO POULIN, CPA, o.m.a.
Greffier-trésorier



